
Direc on départementale des territoires du Gers
Mesure agroenvironnementale et clima que (MAEC)

No ce spécifique de la mesure
Ges on extensive de prairies sèches de coteaux avec retard de fauche au

20/05 et zéro fer  azotée
MP_CLOM_PS08

du territoire  Site Natura 2000 des Coteaux du Lizet et de l'Osse

Campagne 2022
HERBE_03
HERBE_06

1. OBJECTIFS DE LA MESURE

Ce e opéra on vise d’une part l'augmenta on de la diversité floris que et la préserva on de
l’équilibre écologique de certains milieux remarquables (praires, tourbières, milieux humides,
etc.), en interdisant la fer lisa on azotée minérale et organique (hors apports éventuels par
pâturage).

En effet, l’augmenta on de la fer lisa on des prairies a pour conséquence une homogénéisa on
des milieux du point de vue de la disponibilité en ressource qui a entraîné la dispari on des
espèces adaptées aux milieux pauvres en nutriments et le remplacement d’espèces spécialistes
par des espèces généralistes. La fer lisa on minérale azotée apparaît donc comme un des
principaux responsable de la baisse de richesse spécifique dans les parcelles et bordures
adjacentes.

Par ailleurs, la fer lisa on modifie la composi on fonc onnelle des communautés végétales en
présence : elle favorise les espèces de grande taille, dont les ssus sont plus riches en éléments
minéraux, et dont les capacités de croissance et de prélèvement des éléments minéraux sont plus
élevées.
L’objec f de ce e opéra on est d’autre part de perme re aux espèces végétales et animales
inféodées aux surfaces en herbe entretenues par la fauche, d’accomplir leurs cycles reproduc fs
(fruc fica on des plantes, nidifica on pour les oiseaux) dans un objec f de main en de la
biodiversité. Selon l’espèce visée, il est indispensable de définir la période durant laquelle toute
interven on mécanique est interdite afin d’a eindre l’objec f.

La conserva on de zones non fauchées ou fauchées avec un retard de 15 à 30 jours est très
intéressante, spécialement en bordure des parcelles et des éléments fixes pour la fauche
centrifuge. Cela pourra être pris en compte dans le cadre du diagnos c d’exploita on pour définir
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les localisa ons per nentes des parcelles ou par es de parcelles éligibles et la période
d’interdic on d’interven on mécanique.

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepar e du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide
de 132,01 € par  hectare engagé(e) vous sera versée.

Le montant minimum à engager est de 300 €. Le montant de votre engagement sur ce territoire
est plafonné à un total de 7600 €, en raison du plafonnement des crédits MAA sur ce territoire, à
1900 €, lorsque ses crédits interviennent en contrepar e du FEADER. 
Pour les GAEC, le montant maximum des aides défini ci-dessus est mul plié par le nombre
d’associés remplissant les critères individuels d’éligibilité. Ce montant d'aide maximal sera fixé à
l'issue de la période de dépôt des demandes d'aides PAC. Concernant les groupements pastoraux
(GP) le plafond est mul plié par le nombre de parts.

3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Le respect des critères suivants condi onne l’éligibilité à la mesure. Ces condi ons d’éligibilité
doivent être respectées durant toute la durée de l’engagement. Leur non-respect entraîne le
remboursement de l’ensemble des annuités versées.

3.1 Condi ons rela ves au demandeur ou à l’exploita on

En plus des condi ons d’éligibilité générales aux différentes MAEC, rappelées dans la no ce
na onale d’informa on sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020, vous devez respecter
les condi ons spécifiques à ce e mesure. 

Vous devez réaliser un diagnos c d'exploita on au plus tard le 1er juillet de l'année de la
demande afin de localiser de manière per nente les zones de retard de fauche, conformément
aux enjeux iden fiés sur le territoire..
Vous devez joindre ce diagnos c à votre demande d'aides PAC lors de votre engagement dans la
mesure. Si le diagnos c n'est pas réalisé à la date du 15 mai, vous pouvez tout de même effectuer
votre demande d'aides. Elle ne sera recevable que si vous transme ez les pièces jus fica ves au
plus tard le 15 septembre de l'année de votre demande.

3.2 Condi ons rela ves aux éléments engagés
Vous pouvez engager dans ce e mesure les surfaces en herbe et milieux remarquables éligibles
parmi les cultures des catégories « Surfaces herbacées temporaires » et « Prairies et pâturages
permanents » de votre exploita on, dans la limite du montant plafond éventuellement fixé par un
cofinanceur au niveau de la mesure. 
Les bandes tampon imposées par la réglementa on nitrates et la BCAE 1 situées le long des cours 
d’eau ne sont pas éligibles. Les SIE situées en dehors de ces bandes tampons sont éligibles.

Sont visées par la mesure les surfaces en prairies u lisées essen ellement par la fauche.

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS
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Les critères de sélec on perme ent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités
financières.
Les demandes d’engagements dans ce e mesure seront classées selon les critères généraux de
sélec on des dossiers individuels retenus au niveau régional. Ces critères généraux sont annexés à
la décision, en date du 16/11/2015, de la Commission Permanente du Conseil Régional de Midi-
Pyrénées, autorité de ges on du FEADER.

Pour la campagne 2022, la priorité validée en Commission Permanente du 15 avril 2022 après
avis favorable du CRAEC est donnée aux contrats dont les engagements arrivent à échéance en
mai 2020 ou mai 2021 ou mai 2022.

Aux critères régionaux s’ajoutent les zones prioritaires suivantes : les prairies qui présentent des
habitats naturels et des habitats d'espèces d’intérêt communautaire.

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obliga ons doit être respecté dès le 16 mai 2022, sauf disposi ons contraires
dans le cahier des charges (Cf. ci-après).

Les documents rela fs à votre demande d’engagement et au respect de vos obliga ons doivent
être conservés sur votre exploita on pendant toute la durée de votre engagement.

Les différentes obliga ons du cahier des charges de la mesure sont décrites dans le tableau ci-
dessous (cf TO simplifié).

ATTENTION     : si l’une de ces obliga ons n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect
peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble de
l’engagement (anomalie défini ve). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide
réglementairement exigibles peuvent a eindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime
de sanc on est adapté selon l’importance de l’obliga on (principale ou secondaire) et selon
l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).
Reportez-vous à la no ce na onale d’informa on sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-
2020 pour plus d’informa ons sur le fonc onnement du régime de sanc ons.

Conformément à la réglementa on européenne, en cas de modifica on des normes et exigences
ou obliga ons réglementaires, ou pour perme re l'adapta on au cadre réglementaire de la
période de programma on suivante, une clause de révision pourra être appliquée.
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Obliga ons du cahier des
charges

à respecter en
contrepar e du paiement

de l’aide

Contrôles Sanc ons

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Absence totale d’apport 
de fer lisants azotés 
minéraux et organiques (y 
compris compost et hors 
apports éventuels par 
pâturage

Sur place :
documentair

e et visuel
(absence de

traces
d'épandage)

Cahier
d'enregistrement
des interven ons

Réversible Principale Totale

Absence d’apports 
magnésiens et/ou 
limita on fer lisa on P et 
K : 
Respect de l’absence 
d'apports magnésiens et 
de chaux et respect de la 
limita on de fer lisa on P 
et K 

Sur place :
documentair

e et visuel
(absence de

traces
d'épandage)

Cahier
d'enregistrement
des interven ons

Réversible Secondaire Totale

Interdic on du 
retournement des 
surfaces engagées.

La destruc on notamment
par le labour ou à 
l’occasion de travaux 
lourds est interdit. Le 
renouvellement par travail
superficiel du sol n'est pas
autorisé l'année de 
l'engagement.

Administra f
et

sur place :
visuel

Automa que
d’après la

déclara on de
surfaces

et
contrôle visuel du

couvert

Défini f Principale Totale

Interdic on d’u lisa on 
de produits 
phytosanitaires sur les 
surfaces engagées, sauf 
traitements localisés

Sur place :
documentair

e et visuel

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires
(selon la date du

contrôle)
Documentaire : sur

la base du cahier
d’enregistrement
des interven ons

Réversible Principale Totale
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Obliga ons du cahier des
charges

à respecter en
contrepar e du paiement

de l’aide

Contrôles Sanc ons

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

La fauche est autorisée à
par r du  
20-mai (respecter un
retard de fauche de 
20 jours par rapport à la
date de fauche habituelle
du territoire fixée au 01-
mai)

Sur place :
visuel et

documentair
e

Cahier
d’enregistrement
des interven ons

Réversible Principale

A seuil :
par tranche de

jours d’écart par
rapport à la date

limite
(5 / 10 / 15

jours)

Respect de la localisa on
per nente des zones de
retard de fauche
conformément au
diagnos c

Sur place :
visuel et

documentair
e

Cahier
d’enregistrement

des interven ons et
diagnos c

d’exploita on
présentant la

localisa on des
zones de retard de

fauche au regard de
l’enjeu

Réversible Principale Totale

Interdic on du pâturage
par déprimage.
Pâturage des regains :
respect de la date ini ale
de pâturage fixée au
20/05 et du chargement
moyen maximal de 1,4
UGB/ha

Sur place :
visuel et

documentair
e

Cahier
d’enregistrement
des interven ons

Réversible Secondaire

A seuil
- non-respect
des dates de

pâturage : par
tranche de jours

d’écart par
rapport à la date

limite
(5 / 10 / 15

jours)
- non-respect du

taux de
chargement : en

fonc on de
l’écart par
rapport au

chargement
prévu
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Obliga ons du cahier des
charges

à respecter en
contrepar e du paiement

de l’aide

Contrôles Sanc ons

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Enregistrement des 
interven ons

Sur place :
documentair

e

Cahier
d’enregistrement
des interven ons

Réversible aux
premier et
deuxième
constats.

Défini f au
troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistremen
t ne permet pas
de vérifier une

des autres
obliga ons,

ce e dernière
sera considérée

en anomalie)

Totale

Les surfaces en prairies et pâturages permanents sont les surfaces graphiques, déduc on faite
des surfaces correspondant à la catégorie de prorata 80-100 %. 

• Calcul du taux de chargement :

◦ le taux de chargement moyen à la parcelle est le rapport entre (i) la somme des
animaux herbivores pâturant sur la parcelle, mul pliée par le nombre de jours de
pâturage et (ii) la surface de la parcelle engagée mul pliée par la durée de la période
de pâturage autorisée
Pour le calcul du taux de chargement, ce sont les surfaces corrigées par la méthode du
prorata qui sont u lisées.

• Les animaux pris en compte pour le chargement ou un critère d’éligibilité lié à un élevage
appar ennent aux catégories suivantes :

Catégorie
d’animaux Animaux pris en compte Conversion en UGB

BOVINS

Nombre de bovins 1 bovin de moins de 6 mois = 0,4 UGB
1 bovin de 6 mois à 2 ans = 0,6 UGB
1 bovin de plus de 2 ans ou vache

ayant vêlé = 1 UGB

OVINS Nombre d’ovins de plus d'un an ou de brebis ayant
mis bas

1 ovin âgé de plus de 1 an ou une
brebis ayant déjà mis bas = 0,15 UGB

CAPRINS Nombre de chèvres mères ou caprins de plus d’un 
an

1 caprin âgé de plus de 1 an ou une
chèvre ayant déjà mis bas = 0,15 UGB

EQUIDES

Nombre d’équidés âgés de plus de 6 mois, 
iden fiés selon la réglementa on en vigueur et 
non-déclarés à l’entraînement au sens des codes 
des courses

1 équidé de plus de 6 mois
= 1 UGB
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LAMAS Nombre de lamas (mâles et femelles) âgés de plus 
de 2 ans

1 lama âgé de plus 2 ans
= 0,45 UGB

ALPAGAS Nombre d’alpagas (mâles et femelles) âgés de plus
de 2 ans

1 alpaga âgé de plus de 2 ans
= 0,30 UGB

CERFS ET BICHES Nombre de cerfs et biches âgés de plus de 2 ans 1 cerf ou biche âgé de plus de 2 ans =
0,33 UGB

DAIMS ET DAINES Nombre de daims et daines âgés de plus de 2 ans 1 daim ou daine âgé de plus de 2 ans
= 0,17 UGB

Le taux de chargement à la parcelle est vérifié sur la base des enregistrements du cahier de
pâturage et/ou sur le comptage des animaux présents le jour du contrôle sur place. 

ATTENTION : La tenue du cahier d’enregistrement des interven ons cons tue une pièce
indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se
traduira par l’applica on du régime de sanc ons, qui peut aller jusqu’au remboursement total de
l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

Le cahier d’enregistrement des interven ons devra porter, pour chacune des parcelles engagées, à
minima les points suivants :

• Iden fica on de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou par e de parcelle ou groupe de
parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclara on de
surfaces) ;

• Fauche ou broyage : date(s), matériel u lisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ;
• Pâturage : dates d’entrées et de sor es par parcelle, nombre d’animaux et d’UGB

correspondantes.
• Pra ques phytosanitaires : dates, quan té, produit (0, hors traitements localisés)

La structure agréée pour la réalisa on des diagnos cs individuels d'exploita on est : ADASEA du
Gers  .
Le diagnos c devra établir a minima :
    • les parcelles ou par es de parcelle éligibles
    • la localisa on des parcelles à engager
    • les périodes d'interdic on d'interven on mécanique

Le contrat étant d'une durée de 1 an, l'absence de fer lisa on est requise l'année de
l'engagement.

Pour info, variables locales entrant dans le calcul de la mesure : 
P16=4
UN=43
e5=100
J2=20
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P16 désigne le nombre d’années pendant lesquelles l’absence de fer lisa on est requise
UN désigne la dose d’azote totale apporté par hectare sur les prairies fer lisées pour respecter 
l’équilibre de la fer lisa on – arrêté GREN
e5 désigne la part minimale de la surface totale engagée sur laquelle un retard de fauche doit être 
respecté chaque année
J2 désigne le nombre de jours entre la date de fauche à par r de laquelle la fauche est 
habituellement réalisée sur le territoire et la date d’interdic on de fauche

Règles de cumul entre TO combinés : 
aucune
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